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LISTE DES ACTES PUBLIES 
 
 

❖ Délégations de signature : 

▪ Mme Nathalie DIE 
▪ Mme Karine LIMOUZIN 
▪ M. Fabrice LE GRALL 
▪ M. Laurent GIRAUD (abrogation) 

 

❖ Décisions administratives d’attribution de marchés : 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Démolition – Reconstruction de la 
Maison des Solidarités de Guillestre en pôle de service à la population – Lots 
n° 5, 8 et 17 » - Entreprises « SAS BOREL JOEL » / « MASSE 
CONSTRUCTIONS METALLIQUE » / « FERRERO Fils » 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « RD 900B Déviation de Remollon – Étude 
Avant-Projet » - Entreprise « INGEROP CONSEIL ET INGENIERIE (ICI) » 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Démolition – Reconstruction de la 
Maison des Solidarités de Guillestre en pôle de service à la population – Lot n° 
14 » - Entreprise « AMPERIS SAS » 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « RD 942 / RD 111 : Démolition de 
bâtiments relative au projet d’aménagement du carrefour d’accès à Notre Dame 
du Laus » - Entreprise « A.M.C.V » 

❖ Affaires sociales :  

▪ Fixation des tarifs et de la dotation globale de financement relatifs à 
l’hébergement de l’exercice 2023 des établissements et services gérés par 
l’Association Départementale pour la Sauvegarde des Enfants et des Adultes 
des Hautes-Alpes (ADSEA), située à GAP, à compter du 1er janvier 2023 

▪ ANNULE ET REMPLACE – Fixation des tarifs et de la dotation globale de 
financement relatifs à l’hébergement de l’exercice 2023, pour les 
établissements et services gérés par le Centre Hospitalier Aiguilles-Queyras 
situé à AIGUILLES, à compter du 1er janvier 2023 

▪ ANNULE ET REMPLACE – Fixation des tarifs et de la dotation globale de 
financement relatifs à l’hébergement de l’exercice 2023 de l’EHPAD François 
PAVIE, situé à SAVINES-LE-LAC, à compter du 1er janvier 2023 

▪ ANNULE ET REMPLACE – Fixation des tarifs et de la dotation globale de 
financement relatifs à l’hébergement de l’exercice 2023 de l’EHPAD « Les 
Vergers de la Durance » géré par l’Association Centre Médical La Durance, 
situé à TALLARD, à compter du 1er janvier 2023 

▪ Fixation des tarifs et de la dotation globale de financement relatifs à 
l’hébergement de l’exercice 2023 des services gérés par l’URAPEDA 05 à Gap, 
à compter du 1er janvier 2023 

▪ Fixation des dotations à la charge du Département du Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) d'AMICIAL à compter du 1er janvier 
2023 

▪ Fixation des dotations à la charge du Département du Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) du CCAS de LARAGNE à compter du 
1er janvier 2023 



▪ Fixation des dotations à la charge du Département du Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) de Vivre Dans Son Pays (VDSP) à 
compter du 1er janvier 2023 

▪ Fixation des dotations à la charge du Département du Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) de Vivre sa Vie Chez Soi (VVCS) à 
compter du 1er janvier 2023 

▪ Fixation des modalités de compensation des surcoûts de l’avenant 43 de la 
Branche d’Aide à Domicile (convention collective BAD) des Services d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) associatifs pour l’année 2023 

▪ Fixation de dotation qualité à la charge du Département pour le Service d’Aide 
et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) de la société « ALP’AGE 
AUTONOMIE » sur la période du 1er septembre 2022 au 31 décembre 2022 

▪ Fixation de dotation qualité à la charge du Département pour le Service d’Aide 
et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) de la Fédération ADMR 05 pour la 
période du 1er septembre 2022 au 31 décembre 2022 

▪ Fixation du prix de journée Rencontres Médiatisées de la Maison d’Enfants à 
Caractère Social (MECS) « les Perce-Neige » à GAP (Hautes-Alpes) gérée par 
l’Association de Groupements Éducatifs (AGE) du 12/10/2022 au 31/05/2023 

▪ Fixation des tarifs et de la dotation globale de financement relatifs à 
l’hébergement de l’exercice 2023 des établissements et services gérés par la 
Fondation Edith SELTZER, située à BRIANCON, à compter du 1er janvier 2023 

▪ Arrêté conjoint autorisant le renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes en situation de 
Handicap psychique (SAMSAH) ISATIS 

▪ Arrêté conjoint autorisant le renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapées 
déficients sensoriels (SAMSAH) URAPEDA 

▪ Arrêté d’autorisation et d’habilitation à l’aide sociale du Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) du Centre Hospitalier CH 
« AIGUILLES-QUEYRAS » 

❖ Personnel départemental : 

✓ Avancements de grade 
▪ Mme Stéphanie ALLEMAND 
▪ Mme Sabrina LEBRIS 
▪ Mme Bernadette ARENA 
▪ Mme Aurélie AURUS 
▪ Mme Christelle AVELINE 
▪ M. Grégory BEAUME 
▪ Mme Shirley BLAIS 
▪ Mme Anne BLANC 
▪ M. Régis BONDIL 
▪ M. Jacques BOREL 
▪ Mme Laetitia BOUCHET 
▪ Mme Elodie CASUCCIO 
▪ Mme Christel CLEMENCET 
▪ Mme Catherine CLIET 
▪ M. Remi DAGANY 
▪ Mme Maria DIETRICH MUNTEANU 
▪ Mme Marjorie DORAT 
▪ Mme Patricia DURAND 
▪ M. Frédéric FAURE 



▪ Mme Marie-Laure FAURE 
▪ Mme Laurence GARCIN 
▪ Mme Sylvie GIRARD 
▪ Mme Céline GUILLAUME 
▪ M. Sébastien LE PAPE 
▪ Mme Fanny LECOMTE 
▪ Mme Brigitte LESBROS 
▪ M. Stéphane LIORET 
▪ M. David MALLERET 
▪ M. Frédéric MAROTTA 
▪ Mme Nathalie MARRIQ 
▪ Mme Anne-Lise MASSON 
▪ Mme Anne MATHERON 
▪ M. Corantin MESSY 
▪ Mme Marie-Hélène MEYER 
▪ Mme Céline NEDELEC 
▪ Mme Véronique PAILLET 
▪ M. Alain PASCAL 
▪ M. Yannick PASSUELLI 
▪ Mme Marie-Hélène PECORELLA 
▪ Mme Louise PEREZ 
▪ M. Lucas PEREZ 
▪ Mme Séverine PETIT 
▪ M. Christopher PINET 
▪ M. Jean-Christophe PIRA 
▪ M. Luc PROVOST 
▪ Mme Carine PUOPOLO 
▪ Mme Corinne Elisabeth REY 
▪ M. Patrick ROCHAS 
▪ Mme Véronique ROUX 
▪ M. Pierre ROY 
▪ Mme Clémence SAUNIER 
▪ M. Damien SKORUPA 
▪ Mme Cyrielle SOLDADO SANCHEZ 
▪ M. Lionel TRESANINI 
▪ Mme Marie-Claire VAUDEY 
▪ Mme Paulette ZARROUG 

✓ Recrutement/affectation : 
▪ Mme Audrey BIELAWSKI 
▪ Mme Aline GANGUET 
▪ Mme Hélène BAUDRY-VIOLIN 

❖ Divers : 
▪ Liste des membres CDAPH 
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PERSONNEL DEPARTEMENTAL 



!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!AVANCEMENTS DE GRADES 



 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Stéphanie ALLEMAND, 

Rédacteur, au grade de Rédacteur principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Stéphanie ALLEMAND, situé dans le cadre d'emplois 
des Rédacteurs Territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion 
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Stéphanie ALLEMAND sur le tableau annuel d’avancement 
de grade au titre de l’année 2023 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Stéphanie ALLEMAND, Rédacteur, est promue à compter du 

01/01/2023 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Rédacteur 

Échelon 08 (IB 478 - IM 415) 

Rédacteur principal de 2ème classe 

Échelon 06 (IB 480 - IM 416) 

Ancienneté : 01/10/2021 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 07 mois 16 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également 
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des 
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Stéphanie ALLEMAND (Agence d'Ingenierie Territoriale 05) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 



 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Sabrina LE BRIS, Adjoint 

administratif, au grade de Adjoint administratif principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Sabrina LE BRIS, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion 
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Sabrina LE BRIS sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2023 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Sabrina LE BRIS, Adjoint administratif, est promue à compter du 

02/03/2023 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif 

Échelon 08 (IB 387 - IM 354) 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 06 (IB 404 - IM 365) 

Ancienneté : 16/08/2022 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 02 mois 05 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également 
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des 
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Sabrina LE BRIS (Eau) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement  de grade de Madame Bernadette  ARENA,  Assistant
socio-éducatif,  au  grade  de  Assistant  socio-éducatif  de  classe
exceptionnelle.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Bernadette ARENA, situé dans le cadre d'emplois des
Assistants terr. socio-éducatifs ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Bernadette ARENA sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Bernadette  ARENA,  Assistant  socio-éducatif,  est  promue  à
compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Assistant socio-éducatif

Échelon 14 (IB 714 - IM 592)

Assistant  socio-éducatif  de  classe
exceptionnelle

Échelon 10 (IB 732 - IM 605)

Ancienneté : 12/02/2020 Reliquat d’ancienneté :
02 an(s) 10 mois 19 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Bernadette ARENA (Maison Solidarités ST-BONNET)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Aurélie AURUS, Technicien 

principal de 2ème classe, au grade de Technicien principal de 1ère classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Aurélie AURUS, situé dans le cadre d'emplois des 
Techniciens territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion 
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Aurélie AURUS sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2023 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Aurélie AURUS, Technicien principal de 2ème classe, est promue 

à compter du 01/01/2023 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Technicien principal de 2ème classe 

Échelon 05 (IB 458 - IM 401) 

Technicien principal de 1ère classe 

Échelon 02 (IB 461 - IM 404) 

Ancienneté : 01/01/2022 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 00 mois 00 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également 
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des 
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Aurélie AURUS (Bâtiments) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Christelle  AVELINE,  Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Christelle AVELINE, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Christelle AVELINE sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Christelle AVELINE, Adjoint technique, est promue à compter du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 07 (IB 381 - IM 351)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 05 (IB 396 - IM 360)

Ancienneté : 08/03/2021 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 07 mois 07 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Christelle AVELINE (College de Veynes)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Grégory  BEAUME,  Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Grégory BEAUME, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Grégory BEAUME sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Grégory BEAUME, Adjoint  technique, est promu à compter du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 05 (IB 374 - IM 345)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 03 (IB 376 - IM 346)

Ancienneté : 16/05/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 07 mois 15 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Grégory BEAUME (Centre Technique Veynes)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Shirley BLAIS, Adjoint technique,
au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le  poste  occupé  par  Madame Shirley  BLAIS,  situé  dans  le  cadre  d'emplois  des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Shirley BLAIS sur le tableau annuel d’avancement de grade
au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Shirley  BLAIS,  Adjoint  technique,  est  promue  à  compter  du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 07 (IB 381 - IM 351)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 05 (IB 396 - IM 360)

Ancienneté : 04/07/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 01 mois 29 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Shirley BLAIS (Aérodrome Gap-Tallard)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Anne BLANC, Assistant socio-
éducatif, au grade de Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le  poste  occupé  par  Madame Anne  BLANC,  situé  dans  le  cadre  d'emplois  des
Assistants terr. socio-éducatifs ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Anne BLANC sur le tableau annuel d’avancement de grade
au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Anne BLANC, Assistant socio-éducatif, est promue à compter du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Assistant socio-éducatif

Échelon 14 (IB 714 - IM 592)

Assistant  socio-éducatif  de  classe
exceptionnelle

Échelon 10 (IB 732 - IM 605)

Ancienneté : 15/04/2020 Reliquat d’ancienneté :
02 an(s) 08 mois 16 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Anne BLANC (Maison Solidarités ST-BONNET)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Régis  BONDIL,  Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le  poste occupé par  Monsieur Régis BONDIL,  situé dans le  cadre d'emplois  des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription  de  Monsieur  Régis  BONDIL  sur  le  tableau  annuel  d’avancement  de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Régis  BONDIL,  Adjoint  technique,  est  promu  à  compter  du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 10 (IB 419 - IM 372)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 08 (IB 430 - IM 380)

Ancienneté : 02/06/2021 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 09 mois 14 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Régis BONDIL (Centre Technique Serres/Rosans)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Jacques  BOREL,  Adjoint
technique principal de 2ème classe, au grade de Adjoint technique principal
de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Jacques BOREL, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Jacques BOREL sur le tableau annuel  d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Jacques BOREL, Adjoint technique principal de 2ème classe, est
promu à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 10 (IB 461 - IM 404)

Adjoint  technique  principal  de  1ère
classe

Échelon 07 (IB 478 - IM 415)

Ancienneté : 13/10/2021 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 00 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Jacques BOREL (Centre Technique La Saulce)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Laëtitia BOUCHET, Assistant 

socio-éducatif, au grade de Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Laëtitia BOUCHET, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants terr. socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion 
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Laëtitia BOUCHET sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2023 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Laëtitia BOUCHET, Assistant socio-éducatif, est promue à compter 

du 01/01/2023 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 10 (IB 623 - IM 523) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 07 (IB 653 - IM 545) 

Ancienneté : 23/11/2020 
Reliquat d’ancienneté : 
02 an(s) 01 mois 08 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également 
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des 
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Laëtitia BOUCHET (Maison Solidarités EMBRUN) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame Elodie  CASUCCIO,  Assistant
socio-éducatif,  au  grade  de  Assistant  socio-éducatif  de  classe
exceptionnelle.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Elodie CASUCCIO, situé dans le cadre d'emplois des
Assistants terr. socio-éducatifs ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Elodie CASUCCIO sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Elodie  CASUCCIO,  Assistant  socio-éducatif,  est  promue  à
compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Assistant socio-éducatif

Échelon 11 (IB 655 - IM 546)

Assistant  socio-éducatif  de  classe
exceptionnelle

Échelon 08 (IB 680 - IM 566)

Ancienneté : 09/10/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 00 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Elodie CASUCCIO (Maison Solidarités EMBRUN)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Christel  CLEMENCET, Adjoint
territorial  du  patrimoine  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint
territorial du patrimoine principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Christel CLEMENCET, situé dans le cadre d'emplois
des Adjoints du patrimoine territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Christel CLEMENCET sur le tableau annuel d’avancement
de grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Christel CLEMENCET, Adjoint territorial du patrimoine principal de
2ème classe, est promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  territorial  du patrimoine principal
de 2ème classe

Échelon 09 (IB 446 - IM 392)

Adjoint  territorial  du patrimoine principal
de 1ère classe

Échelon 06 (IB 460 - IM 403)

Ancienneté : 25/10/2020 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 05 mois 14 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Christel CLEMENCET (Service des publics)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Catherine CLIET, Attaché,  au
grade de Attaché principal.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Catherine CLIET, situé dans le cadre d'emplois des
Attachés Territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Catherine CLIET sur le tableau annuel  d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Catherine CLIET, Attaché, est promue à compter du 01/01/2023
comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Attaché

Échelon 09 (IB 732 - IM 605)

Attaché principal

Échelon 04 (IB 732 - IM 605)

Ancienneté : 01/05/2020 Reliquat d’ancienneté :
02 an(s) 00 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Catherine CLIET (Service Budgétaire et Comptable ADD)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Rémi  DAGANY,  Adjoint
technique principal de 2ème classe, au grade de Adjoint technique principal
de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Rémi DAGANY, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription  de  Monsieur  Rémi  DAGANY sur  le  tableau  annuel  d’avancement  de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Rémi DAGANY, Adjoint technique principal de 2ème classe, est
promu à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 09 (IB 446 - IM 392)

Adjoint  technique  principal  de  1ère
classe

Échelon 06 (IB 460 - IM 403)

Ancienneté : 23/04/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 05 mois 15 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Rémi DAGANY (Centre Technique Saint-Bonnet)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Maria DIETRICH MUNTEANU,
Psychologue de classe normale, au grade de Psychologue hors classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le  poste occupé par Madame Maria DIETRICH MUNTEANU, situé dans le cadre
d'emplois des Psychologues territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription  de  Madame  Maria  DIETRICH  MUNTEANU  sur  le  tableau  annuel
d’avancement de grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Maria DIETRICH MUNTEANU, Psychologue de classe normale,
est promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Psychologue de classe normale

Échelon 06 (IB 582 - IM 492)

Psychologue hors classe

Échelon 01 (IB 620 - IM 520)

Ancienneté : 22/02/2020 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 00 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Maria DIETRICH MUNTEANU (Maison Solidarités EMBRUN)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Marjorie  DORAT,  Adjoint
administratif  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint  administratif
principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Marjorie DORAT, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Marjorie  DORAT sur  le  tableau annuel  d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Marjorie DORAT, Adjoint administratif principal de 2ème classe,
est promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 08 (IB 430 - IM 380)

Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe

Échelon 05 (IB 448 - IM 393)

Ancienneté : 12/12/2021 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 00 mois 19 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Marjorie DORAT (Maison Solidarités GAP Bonne)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Patricia  DURAND,  Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Patricia DURAND, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Patricia DURAND sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Patricia DURAND, Adjoint technique, est promue à compter du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 08 (IB 387 - IM 354)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 06 (IB 404 - IM 365)

Ancienneté : 08/12/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 00 mois 07 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Patricia DURAND (College Vauban)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Frédéric  FAURE,  Adjoint
technique principal de 2ème classe, au grade de Adjoint technique principal
de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Frédéric FAURE, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Frédéric FAURE sur le tableau annuel  d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Frédéric FAURE, Adjoint technique principal de 2ème classe, est
promu à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 09 (IB 446 - IM 392)

Adjoint  technique  principal  de  1ère
classe

Échelon 06 (IB 460 - IM 403)

Ancienneté : 22/11/2020 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 04 mois 26 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Frédéric FAURE (Centre Technique Gap)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Marie-Laure  FAURE,  Adjoint
administratif  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint  administratif
principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Marie-Laure FAURE, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Marie-Laure FAURE sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Marie-Laure  FAURE,  Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe, est promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 09 (IB 446 - IM 392)

Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe

Échelon 06 (IB 460 - IM 403)

Ancienneté : 01/06/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 04 mois 20 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Marie-Laure FAURE (Maison Solidarités ST-BONNET)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Laurence  GARCIN,  Adjoint
administratif, au grade de Adjoint administratif principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Laurence GARCIN, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Laurence GARCIN sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Laurence GARCIN, Adjoint administratif, est promue à compter du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint administratif

Échelon 09 (IB 401 - IM 363)

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 07 (IB 416 - IM 370)

Ancienneté : 15/05/2021 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 01 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Laurence GARCIN (Gestion Administrative des Ressources Humaines)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Sylvie  GIRARD,  Adjoint
administratif  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint  administratif
principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le  poste occupé par Madame Sylvie  GIRARD, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription  de  Madame Sylvie  GIRARD sur  le  tableau  annuel  d’avancement  de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Sylvie GIRARD, Adjoint administratif principal de 2ème classe, est
promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 07 (IB 416 - IM 370)

Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe

Échelon 04 (IB 430 - IM 380)

Ancienneté : 17/06/2021 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 06 mois 14 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Sylvie GIRARD (Autonomie)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Céline  GUILLAUME,  Adjoint
administratif  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint  administratif
principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Céline GUILLAUME, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Céline GUILLAUME sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Céline  GUILLAUME,  Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe, est promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 08 (IB 430 - IM 380)

Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe

Échelon 05 (IB 448 - IM 393)

Ancienneté : 14/11/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 01 mois 17 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Céline GUILLAUME (Eau)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de Monsieur  Sébastien  LE PAPE,  Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Sébastien LE PAPE, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Sébastien LE PAPE sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Sébastien LE PAPE, Adjoint technique, est promu à compter du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 09 (IB 401 - IM 363)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 07 (IB 416 - IM 370)

Ancienneté : 14/12/2020 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 04 mois 11 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Sébastien LE PAPE (Centre Technique Briançon)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Fanny LECOMTE, Technicien
principal de 2ème classe, au grade de Technicien principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Fanny LECOMTE, situé dans le cadre d'emplois des
Techniciens territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Fanny LECOMTE sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Fanny  LECOMTE,  Technicien  principal  de  2ème  classe,  est
promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Technicien principal de 2ème classe

Échelon 06 (IB 480 - IM 416)

Technicien principal de 1ère classe

Échelon 03 (IB 484 - IM 419)

Ancienneté : 01/10/2021 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 03 mois 01 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Fanny LECOMTE (Ingénierie)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Brigitte  LESBROS,  Adjoint
technique principal de 2ème classe des établissements d'enseignement, au
grade  de  Adjoint  technique  principal  de  1ère  classe  des  établissements
d'enseignement.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Brigitte LESBROS, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints Tech.Territor Etablis.Enseig. ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Brigitte LESBROS sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Brigitte  LESBROS,  Adjoint  technique principal  de  2ème classe
des établissements d'enseignement, est promue à compter du 01/01/2023
comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe  des  établissements
d'enseignement

Échelon 09 (IB 446 - IM 392)

Adjoint  technique  principal  de  1ère
classe  des  établissements
d'enseignement

Échelon 06 (IB 460 - IM 403)

Ancienneté : 13/04/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 05 mois 22 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Brigitte LESBROS (College de Veynes)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Stéphane  LIORET,  Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Stéphane LIORET, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Stéphane LIORET sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Stéphane LIORET, Adjoint  technique, est promu à compter du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 08 (IB 387 - IM 354)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 06 (IB 404 - IM 365)

Ancienneté : 07/10/2020 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 08 mois 28 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Stéphane LIORET (College Fontreyne)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Monsieur David MALLERET, Technicien 

principal de 2ème classe, au grade de Technicien principal de 1ère classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressé ; 

VU le poste occupé par Monsieur David MALLERET, situé dans le cadre d'emplois des 
Techniciens territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion 
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Monsieur David MALLERET sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2023 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Monsieur David MALLERET, Technicien principal de 2ème classe, est promu 

à compter du 01/01/2023 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Technicien principal de 2ème classe 

Échelon 05 (IB 458 - IM 401) 

Technicien principal de 1ère classe 

Échelon 02 (IB 461 - IM 404) 

Ancienneté : 06/09/2021 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 03 mois 25 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater de 
la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également 
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des 
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Monsieur David MALLERET (Communication) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Frédéric  MAROTTA,  Adjoint
technique principal de 2ème classe, au grade de Adjoint technique principal
de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Frédéric MAROTTA, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Frédéric MAROTTA sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Frédéric MAROTTA, Adjoint technique principal de 2ème classe,
est promu à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 09 (IB 446 - IM 392)

Adjoint  technique  principal  de  1ère
classe

Échelon 06 (IB 460 - IM 403)

Ancienneté : 12/05/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 05 mois 02 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Frédéric MAROTTA (Centre Technique Eygliers)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Nathalie  MARRIQ,  Assistant
socio-éducatif,  au  grade  de  Assistant  socio-éducatif  de  classe
exceptionnelle.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Nathalie MARRIQ, situé dans le cadre d'emplois des
Assistants terr. socio-éducatifs ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Nathalie MARRIQ sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Nathalie MARRIQ, Assistant socio-éducatif, est promue à compter
du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Assistant socio-éducatif

Échelon 09 (IB 596 - IM 502)

Assistant  socio-éducatif  de  classe
exceptionnelle

Échelon 06 (IB 622 - IM 522)

Ancienneté : 06/12/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 00 mois 25 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Nathalie MARRIQ (Maison Solidarités GAP Bonne)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Anne-Lise MASSON, Assistant
socio-éducatif,  au  grade  de  Assistant  socio-éducatif  de  classe
exceptionnelle.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Anne-Lise MASSON, situé dans le cadre d'emplois des
Assistants terr. socio-éducatifs ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Anne-Lise MASSON sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Anne-Lise  MASSON,  Assistant  socio-éducatif,  est  promue  à
compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Assistant socio-éducatif

Échelon 11 (IB 655 - IM 546)

Assistant  socio-éducatif  de  classe
exceptionnelle

Échelon 08 (IB 680 - IM 566)

Ancienneté : 21/03/2021 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 00 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Anne-Lise MASSON (Maison Solidarités EMBRUN)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Anne  MATHERON,  Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Anne MATHERON, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Anne MATHERON sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Anne MATHERON, Adjoint technique, est promue à compter du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 09 (IB 401 - IM 363)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 07 (IB 416 - IM 370)

Ancienneté : 12/08/2020 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 07 mois 02 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Anne MATHERON (College de Saint-Bonnet)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Corantin  MESSY,  Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Corantin MESSY, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Corantin MESSY sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Corantin  MESSY,  Adjoint  technique,  est  promu  à  compter  du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 07 (IB 381 - IM 351)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 05 (IB 396 - IM 360)

Ancienneté : 01/04/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 03 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Corantin MESSY (Centre Technique Laragne)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Marie-Hélène MEYER, Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Marie-Hélène MEYER, situé dans le cadre d'emplois
des Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Marie-Hélène MEYER sur le tableau annuel d’avancement
de grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Marie-Hélène MEYER, Adjoint technique, est promue à compter
du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 08 (IB 387 - IM 354)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 06 (IB 404 - IM 365)

Ancienneté : 05/05/2020 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 10 mois 18 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Marie-Hélène MEYER (College de Saint-Bonnet)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Céline  NEDELEC,  Assistant
socio-éducatif,  au  grade  de  Assistant  socio-éducatif  de  classe
exceptionnelle.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Céline NEDELEC, situé dans le cadre d'emplois des
Assistants terr. socio-éducatifs ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Céline NEDELEC sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Céline NEDELEC, Assistant socio-éducatif, est promue à compter
du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Assistant socio-éducatif

Échelon 11 (IB 655 - IM 546)

Assistant  socio-éducatif  de  classe
exceptionnelle

Échelon 08 (IB 680 - IM 566)

Ancienneté : 22/11/2021 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 00 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Céline NEDELEC (Maison solidarites GAP Fangerots)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Véronique  PAILLET,  Adjoint
administratif  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint  administratif
principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Véronique PAILLET, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Véronique PAILLET sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Véronique  PAILLET,  Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe, est promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 10 (IB 461 - IM 404)

Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe

Échelon 07 (IB 478 - IM 415)

Ancienneté : 28/05/2021 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 00 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Véronique PAILLET (Insertion)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Monsieur Alain PASCAL, Ingénieur,  au
grade de Ingénieur principal.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le  poste occupé par  Monsieur Alain  PASCAL, situé dans le  cadre d'emplois  des
Ingénieurs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Alain PASCAL sur le tableau annuel d’avancement de grade
au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Alain PASCAL, Ingénieur, est promu à compter du 01/01/2023
comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Ingénieur

Échelon 09 (IB 774 - IM 637)

Ingénieur principal

Échelon 04 (IB 791 - IM 650)

Ancienneté : 01/01/2020 Reliquat d’ancienneté :
02 an(s) 03 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Alain PASCAL (Agence Routiere Departementale)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame Yannick  PASSUELLI,  Adjoint
administratif  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint  administratif
principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Yannick PASSUELLI, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Yannick PASSUELLI sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Yannick  PASSUELLI,  Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe, est promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 09 (IB 446 - IM 392)

Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe

Échelon 06 (IB 460 - IM 403)

Ancienneté : 16/11/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 01 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Yannick PASSUELLI (Antenne Technique Saint-Bonnet)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Marie-Hélène  PECORELLA,
Adjoint  administratif  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint
administratif principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le  poste  occupé  par  Madame Marie-Hélène  PECORELLA,  situé  dans  le  cadre
d'emplois des Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription  de  Madame  Marie-Hélène  PECORELLA  sur  le  tableau  annuel
d’avancement de grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Marie-Hélène  PECORELLA,  Adjoint  administratif  principal  de
2ème classe, est promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 07 (IB 416 - IM 370)

Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe

Échelon 04 (IB 430 - IM 380)

Ancienneté : 29/10/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 02 mois 03 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Marie-Hélène PECORELLA (Service Budgétaire et Comptable ADD)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Louise  PEREZ,  Adjoint
administratif  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint  administratif
principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le  poste occupé par  Madame Louise  PEREZ,  situé dans le  cadre  d'emplois  des
Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Louise PEREZ sur le tableau annuel d’avancement de grade
au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Louise PEREZ, Adjoint administratif principal de 2ème classe, est
promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 07 (IB 416 - IM 370)

Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe

Échelon 04 (IB 430 - IM 380)

Ancienneté : 22/08/2021 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 04 mois 10 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Louise PEREZ (Unité Administrative et Financière)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Lucas  PEREZ,  Agent  de
maîtrise, au grade de Agent de maîtrise principal.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le  poste  occupé par  Monsieur Lucas PEREZ,  situé  dans le  cadre  d'emplois  des
Agents de maîtrise Territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Lucas PEREZ sur le tableau annuel d’avancement de grade
au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Lucas  PEREZ,  Agent  de  maîtrise,  est  promu  à  compter  du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Agent de maîtrise

Échelon 09 (IB 465 - IM 407)

Agent de maîtrise principal

Échelon 05 (IB 468 - IM 409)

Ancienneté : 01/05/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 08 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Lucas PEREZ (Antenne Technique Gap)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Séverine  PETIT,  Adjoint
administratif  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint  administratif
principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Séverine PETIT, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription  de Madame Séverine  PETIT  sur  le  tableau  annuel  d’avancement  de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Séverine PETIT,  Adjoint  administratif  principal de 2ème classe,
est promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 08 (IB 430 - IM 380)

Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe

Échelon 05 (IB 448 - IM 393)

Ancienneté : 01/09/2021 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 04 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Séverine PETIT (Antenne Technique 'Guil Durance')
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Christopher  PINET,  Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Christopher PINET, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Christopher PINET sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Christopher PINET, Adjoint technique, est promu à compter du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 07 (IB 381 - IM 351)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 05 (IB 396 - IM 360)

Ancienneté : 20/05/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 02 mois 14 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Christopher PINET (Centre Technique Aspres-sur-Buech)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Monsieur Jean-Christophe PIRA, Adjoint
technique principal de 2ème classe, au grade de Adjoint technique principal
de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Jean-Christophe PIRA, situé dans le cadre d'emplois
des Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Jean-Christophe PIRA sur le tableau annuel d’avancement
de grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Christophe  PIRA,  Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe, est promu à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 12 (IB 486 - IM 420)

Adjoint  technique  principal  de  1ère
classe

Échelon 08 (IB 499 - IM 430)

Ancienneté : 11/03/2020 Reliquat d’ancienneté :
02 an(s) 09 mois 20 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Jean-Christophe PIRA (College Mauzan)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Monsieur Luc PROVOST, Adjoint technique 

principal de 2ème classe, au grade de Adjoint technique principal de 1ère 
classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressé ; 

VU le poste occupé par Monsieur Luc PROVOST, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints techniques territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion 
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Monsieur Luc PROVOST sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2023 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Luc PROVOST, Adjoint technique principal de 2ème classe, est 

promu à compter du 01/01/2023 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint technique principal de 2ème 
classe 

Échelon 09 (IB 446 - IM 392) 

Adjoint technique principal de 1ère classe 

Échelon 06 (IB 460 - IM 403) 

Ancienneté : 03/08/2022 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 03 mois 09 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater de 
la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également 
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des 
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Monsieur Luc PROVOST (Centre Technique Laragne) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Carine PUOPOLO, Rédacteur
principal de 2ème classe, au grade de Rédacteur principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Carine PUOPOLO, situé dans le cadre d'emplois des
Rédacteurs Territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Carine PUOPOLO sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Carine  PUOPOLO,  Rédacteur  principal  de  2ème  classe,  est
promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Rédacteur principal de 2ème classe

Échelon 08 (IB 528 - IM 452)

Rédacteur principal de 1ère classe

Échelon 05 (IB 547 - IM 465)

Ancienneté : 13/07/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 00 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Carine PUOPOLO (Recrutement, formation et évolutions professionnelles)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Corinne Elisabeth REY, Adjoint
administratif  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint  administratif
principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Corinne Elisabeth REY, situé dans le cadre d'emplois
des Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Corinne Elisabeth REY sur le tableau annuel d’avancement
de grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Corinne Elisabeth  REY,  Adjoint  administratif  principal  de 2ème
classe, est promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 09 (IB 446 - IM 392)

Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe

Échelon 06 (IB 460 - IM 403)

Ancienneté : 02/06/2021 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 00 mois 19 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Corinne Elisabeth REY (Cabinet du President)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Monsieur Patrick ROCHAS, Adjoint 

technique principal de 2ème classe, au grade de Adjoint technique principal 
de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressé ; 

VU le poste occupé par Monsieur Patrick ROCHAS, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints techniques territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion 
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Monsieur Patrick ROCHAS sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2023 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Patrick ROCHAS, Adjoint technique principal de 2ème classe, est 

promu à compter du 20/02/2023 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint technique principal de 2ème 
classe 

Échelon 10 (IB 461 - IM 404) 

Adjoint technique principal de 1ère 
classe 

Échelon 07 (IB 478 - IM 415) 

Ancienneté : 12/05/2022 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 00 mois 00 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également 
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des 
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Monsieur Patrick ROCHAS (College de Tallard) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Véronique ROUX, Médecin de
1ère classe, au grade de Médecin hors classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Véronique ROUX, situé dans le cadre d'emplois des
Médecins territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Véronique ROUX sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Véronique ROUX, Médecin de 1ère classe, est promue à compter
du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Médecin de 1ère classe

Échelon 05 (IB 1027 - IM 830)

Médecin hors classe

Échelon 03 (IB 1027 - IM 830)

Ancienneté : 15/04/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 08 mois 16 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Véronique ROUX (Aide Sociale Enfance)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Monsieur Pierre ROY, Agent de maîtrise,
au grade de Agent de maîtrise principal.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Pierre ROY, situé dans le cadre d'emplois des Agents
de maîtrise Territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Pierre ROY sur le tableau annuel d’avancement de grade
au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Pierre  ROY,  Agent  de  maîtrise,  est  promu  à  compter  du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Agent de maîtrise

Échelon 06 (IB 415 - IM 369)

Agent de maîtrise principal

Échelon 03 (IB 420 - IM 373)

Ancienneté : 01/01/2022 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 00 mois 00 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Pierre ROY (Antenne Technique Veynes)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame Clémence  SAUNIER,  Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Clémence SAUNIER, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Clémence SAUNIER sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Clémence SAUNIER, Adjoint technique, est promue à compter du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 07 (IB 381 - IM 351)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 05 (IB 396 - IM 360)

Ancienneté : 19/06/2020 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 10 mois 04 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Clémence SAUNIER (Ingénierie des études AT Gap)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Damien  SKORUPA,  Adjoint
technique principal de 2ème classe des établissements d'enseignement, au
grade  de  Adjoint  technique  principal  de  1ère  classe  des  établissements
d'enseignement.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Damien SKORUPA, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints Tech.Territor Etablis.Enseig. ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Damien SKORUPA sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Damien SKORUPA, Adjoint technique principal de 2ème classe
des établissements d'enseignement, est promu à compter du 01/01/2023
comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe  des  établissements
d'enseignement

Échelon 09 (IB 446 - IM 392)

Adjoint  technique  principal  de  1ère
classe  des  établissements
d'enseignement

Échelon 06 (IB 460 - IM 403)

Ancienneté : 12/09/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 02 mois 12 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Damien SKORUPA (College "Les Garcins")
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Cyrielle SOLDADO-SANCHEZ,
Adjoint  administratif  principal  de  2ème  classe,  au  grade  de  Adjoint
administratif principal de 1ère classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le  poste occupé par Madame Cyrielle SOLDADO-SANCHEZ, situé dans le cadre
d'emplois des Adjoints administratifs territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription  de  Madame  Cyrielle  SOLDADO-SANCHEZ  sur  le  tableau  annuel
d’avancement de grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Cyrielle SOLDADO-SANCHEZ, Adjoint  administratif  principal  de
2ème classe, est promue à compter du 01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  administratif  principal  de  2ème
classe

Échelon 08 (IB 430 - IM 380)

Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe

Échelon 05 (IB 448 - IM 393)

Ancienneté : 06/09/2021 Reliquat d’ancienneté :
01 an(s) 03 mois 25 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Cyrielle SOLDADO-SANCHEZ (Maison Solidarites GAP Cezanne)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Monsieur  Lionel  TRESANINI,  Adjoint
technique, au grade de Adjoint technique principal de 2ème classe.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressé ;

VU le poste occupé par Monsieur Lionel TRESANINI, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints techniques territoriaux ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Monsieur Lionel TRESANINI sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Monsieur Lionel TRESANINI,  Adjoint technique, est promu à compter du
01/01/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint technique

Échelon 08 (IB 387 - IM 354)

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe

Échelon 06 (IB 404 - IM 365)

Ancienneté : 04/11/2022 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 00 mois 19 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressé peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Monsieur Lionel TRESANINI (Bâtiments)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Marie-Claire VAUDEY, Adjoint 

administratif, au grade de Adjoint administratif principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Marie-Claire VAUDEY, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion 
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Marie-Claire VAUDEY sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2023 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Marie-Claire VAUDEY, Adjoint administratif, est promue à compter 

du 01/01/2023 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif 

Échelon 10 (IB 419 - IM 372) 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 08 (IB 430 - IM 380) 

Ancienneté : 01/01/2020 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 06 mois 00 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également 
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des 
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Marie-Claire VAUDEY (Insertion) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 



Direction des Ressources Humaines

OBJET : Arrêté  d’avancement  de  grade  de  Madame  Paulette  ZARROUG,  Adjoint
technique principal de 2ème classe des établissements d'enseignement, au
grade  de  Adjoint  technique  principal  de  1ère  classe  des  établissements
d'enseignement.

______________________________________________________________________

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général de la Fonction Publique ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève
l'intéressée ;

VU le poste occupé par Madame Paulette ZARROUG, situé dans le cadre d'emplois des
Adjoints Tech.Territor Etablis.Enseig. ; 

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ;

VU l’inscription de Madame Paulette ZARROUG sur le tableau annuel d’avancement de
grade au titre de l’année 2023 ;

SUR la  proposition  de  M.  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  des  
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    :

ARTICLE 1er : Madame Paulette ZARROUG, Adjoint technique principal de 2ème classe
des établissements d'enseignement, est promue à compter du 01/01/2023
comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation

Adjoint  technique  principal  de  2ème
classe  des  établissements
d'enseignement

Échelon 09 (IB 446 - IM 392)

Adjoint  technique  principal  de  1ère
classe  des  établissements
d'enseignement

Échelon 06 (IB 460 - IM 403)

Ancienneté : 21/10/2021 Reliquat d’ancienneté :
00 an(s) 09 mois 17 jour(s)



ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

NOTIFICATION

NOM :

PRENOM :

DATE :

SIGNATURE :

#signature#

DESTINATAIRES :

Flux dématérialisés     :
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Paulette ZARROUG (College Fontreyne)
- Publié sur le site internet du Département

Copies     : 
- Paye
- Dossier



RECRUTEMENT/AFFECTATION 















 
 
 

DIVERS 
 



ORGANISME REPRESENTE FONCTION MEMBRE T/S NOM PRENOM

DEPARTEMENT CONSEILLE DEPARTEMENTALE T MOSTACHI GINETTE

CONSEILLE DEPARTEMENTALE S GARCIN-EYMEOUD VALERIE

CELLLE MAJEURS VULNERABLE S TORRES FRANCOISE

(3)CHEF DE SERVICE AGENCE TERRITORIALE S DELAHAYE DANY

OU S-SUP GIRAUD LAURENT

OU S-SUP BOUDEY Benoit

DEPARTEMENT CONSEILLERE DEPARTEMENTALE T ALLOSIA Béatrice

CONSEILLERE DEPARTEMENTALE S BARNEOUD CLAIRE

DIRECTEUR DES SOLIDARITES EN TERRITOIRE S NGUYEN EMMANUEL

CHEF DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES S BERTIN NADINE

DEPARTEMENT CONSEILLERE DEPARTEMENTALE T COLONNA EVELYNE

CONSEILLERE DEPARTEMENTALE S PINET FRANCOISE

DIRECTEUR DE L ACTION SOCIALE ET DE LA MDA S BLANC DAVID

CHEF DU SERVICE ENFANCE ET FAMILLE S BEUZEBOC-DAVIN CATHERINE

DEPARTEMENT CONSEILLERE DEPARTMENTALE T ROSSI VALERIE

CONSEILLER DEPARTEMENTAL S ROUX REMI

ADJOINT DU CHEF DE SERVICE AUTONOMIE S DEININGER VALERIE

LE CHEF DE SERVICE INSERTION S MOUDINE MOHAMED

ETAT LE DIRECTEUR DDETSPP T CAVALLI SERGE

OU LA DIRECTEUR ADJOINT T BRUNIER Brice

OU LEUR REPRESENTANT S-T HACHET STEPHANIE

OU LEUR REPRESENTANT S-T SANEGRE Marielle

OU LEUR REPRESENTANT S-T BERGER Nadine

OU LEUR REPRESENTANT S-T ALLAIN Sylviane

LA DIRECTRICE DE L ACADEMIE DES SEVICES EN T ALBARIC-DELPECH CATHERINE

OU SON REPRESENTANT S-T FERRIERES CELINE

OU SON REPRESENTANT S-T MASCHIO CHRISTEL

OU SON REPRESENTANT S-T ANTHOUARD STEPHANIE

OU SON REPRESENTANT S-T BRUN VERONIQUE

LA DIRECTRICE DE L ARS T MACHADO Christel-Aurore

OU SON REPRESENTANT S-T OLIVIER AGATHE

OU SON REPRESENTANT S-T BEN REGEB LILIA

OU SON REPRESENTANT S-T EMMANOUILIDOU Pantelina

CAF - CPAM PRESIDENT DE LA CAF-CPAM T PACALET Nadine

OU SON REPRESENTANT S-T LAMORTE DOMINIQUE

UN REPRESENTANT DE LA CAF-CPAM S-T ESMIEU Nathacha

MSA UN REPRESENTATN DE LA MSA S CHAIX JACQUELINE

MSA UN REPRESENTATN DE LA MSA S TAVAN JOSETTE

UPE 05 MEMBRE UPE T LIBERTOR PATRICK

MEMBRE UPE s FAHY MONIQUE

MEMBRE UPE s PAOLI PASCAL

MEMBRE UPE s GUEYTE LAURENT

CFDT MEMBRE DE LA CFDT T BERTRAND Michèle

CGT MEMBRE CGT S TRUPHEME Patricia

FO MEMBRE FO S SCHULER Jean

CFE-CGC MEMBFRE CFE-CGC S TARTAGLIA Fabrice

FCPE MEMBRE DE LA FCPE T LE ROY-LAUGIER VERONIQUE

APPEL MEMBRE APPEL S DONIZ-LE LOARER Myrna

PEEP MEMBRE PEEP S FERY Isabelle

FCPE MEMBRE DE LA FCPE S PHILIP Renaud

UNAPEI Administratrice UNAPEI ALPES PROV T MALFATTO MARYSE

Directrice UNAPEI SUD S FAUCHON ANNE FRANCOISE

AS UNAPEI S LANDELLE CHLOE

Directeur UNAPEI NORD S MUNIER FANNY

APF MEMBRE APF T MICHEL CLAUDE

MEMBRE APF S DUROC CATHERINE

liste au 15-03-2023



MEMBRE APF S BARRACHIN LAURENT

MEMBRE APF S BRUNEL Valérie

EDITH SELTZER MEMBRE E. SELTZER T PRETTE Cyril

MEMBRE E. SELTZER S PITSAER PIERRE

MEMBRE E. SELTZER S TURC Emilie

MEMBRE E. SELTZER S DEGRENELLE Valérie

ADSEA MEMBRE ADSEA 05 T BEAUGRAND Anne

MEMBRE ADSEA 05 S VERDALLE Olivier

MEMBRE ADSEA 05 S ANGE Judith

MEMBRE ADSEA 05 S NICOLAS Muriel

PEP 05 Directrice adjointe Jean CLUZEL T PONTZEELE Sophie

Directrice MAS des Ecrins S HOUDE Ingrid

Vice présidente PEP ADS S ESMIEU-FOLTZER Mireille

Administratif PEP ADS S GONDRE Sylvie

APAJH APAJH LES LAVANDES T MASSET Marie-Josephe

Monde des Sourds pour Tous S MAZIN Sophie

UNAFAM S NEDJAR Mohammed

SHPB S FINE Elisabeth

URAPEDA URAPEDA T VERRANINI Françoise

ASSO CEREBRAUX LESES S DEMESY Gilles

ALPES REGARDS 05 S FORTOUL Pierre

UDAF S HEBRARD Philippe

CDCA AAEIH T GILLIARD Christian

AAEIH S GIROD Odile

GESTIONNAIRES ETABLISSEMENTS REPRESENTANT IME LE JOUCLARET T GUILBAULT Pierre

PH REPRESENTANT  LES LAVANDES S LEFEVRE Etienne

ASSO ISATIS S GRIEU Laurent

CENTRE PEDOPSYCHIATRIE LE CORTO MALTESE S VOILMY Ludovic

UGECAM DIRECTEUR UGECAM T BARELLE Caroline

DIRECTRICE CAP EMPLOI S DUSSAIS Albane

PRESIDENT FEDERATION ADMR S CROUVIZIER Brigitte

DIRECTEUR ETAB LES GUERINS ASSO GROUPE SOS S FAUDON Michel
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